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Communiqué relatif à la rémunération variable annuelle du Directeur Général de la société CGG au 
titre de l’exercice 2020  

 
 
Massy, le 5 mars 2021. 
 
 
Le Conseil d’administration de la Société réuni le 4 mars 2021 s'est prononcé sur la rémunération variable 
annuelle de Mme Sophie Zurquiyah, Directeur Général de CGG (la « Société ») au titre de l’exercice 2020. 
 
 
Rémunération variable annuelle du Directeur Général de la Société au titre de l’exercice 2020 
 
Cet élément, publié en application du Code de gouvernement d'entreprise des sociétés cotées auquel la 
Société se réfère (Code AFEP-MEDEF), a été déterminé comme suit par le Conseil d’administration sur 
proposition du Comité de Nomination, de Rémunération et de Gouvernance : 
 
Au titre de l'exercice 2020, la rémunération variable annuelle de Mme Sophie Zurquiyah s’établit à  
210 000 €.  
 
La part variable annuelle de la rémunération due à Mme Sophie Zurquiyah en qualité de Directeur Général 
au titre de l’exercice 2020 sera payée en 2021, après approbation des comptes clos le 31 décembre 2020 
par l’assemblée générale annuelle 2021. Le versement sera conditionné à l’approbation de la part variable 
annuelle par cette même assemblée dans les conditions prévues à l’article L. 22-10-34 du Code de 
commerce. 
 
Le détail des éléments de rémunération et avantages accordés à Mme Sophie Zurquiyah en qualité de 
Directeur Général sont disponibles dans le Document d’Enregistrement Universel publié ce jour par la 
société. 
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